
GATT/AIE/505 25 OCTOBRE 1965 

OBJET: GROUPE DE TRAVAIL DE L1 ACCESSION DE LA YOUGOSLAVIE 

LE SECRETARIAT A REÇU DU GOUVERNEMENT DE LA YOUGOSLAVIE UNE COMMUNICATION 
EN DATE DU l8 OCTOBRE QUI RAPPELLE L'INTENTION DE CE GOUVERNEMENT D'UTILISER LES 
NEGOCIATIONS COMMERCIALES EN COURS EN VUE DE SON ACCESSION DEFINITIVE A L'ACCORD 
GENERAL ET QUI DEMANDE QUE SOIENT PRISES DES MESURES POUR PASSER A L'EXAMEN DE SA 
DEMANDE D'ACCESSION AU TITRE DE L'ARTICLE XXXIII CONFORMEMENT A LA PROCEDURE 
ADOPTEE A CETTE FIN A LA VINGT-DEUXIEME SESSION. LE TEXTE INTEGRAL DE CETTE 
COMMUNICATION AINSI QU'UN MEMORANDUM SUR LA SIMPLIFICATION DU COMMERCE EXTERIEUR 
DE LA YOUGOSLAVIE SERONT DISTRIBUES SOUS LA COTE L/2̂ r84. 

DANS LA MEME COMMUNICATION LE GOUVERNEMENT YOUGOSLAVE RAPPELLE EGALEMENT 
SON INTENTION DE PARTICIPER AUX NEGOCIATIONS KENNEDY CONFORMEMENT A LA PROCEDURE 
ADOPTEE POUR LA PARTICIPATION DES PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT. CE GOUVERNEMENT 
A FAIT PARVENIR AU SECRETARIAT DES EXEMPLAIRES DE SON NOUVEAU TARIF DOUANIER 
AINSI QUE DE SON OFFRE DE CONCESSIONS TARIFAIRES QUI VISE A REGLER A LA FOIS LA 
QUESTION DE SON ACCESSION ET CELLE DE LA NEGOCIATION DE NOUVELLES CONCESSIONS 
DANS LE CONTEXTE DES NEGOCIATIONS KENNEDY. LA DISTRIBUTION AUX PARTIES CONTRAC
TANTES DE CES EXEMPLAIRES EST EN COURS. 

LA PROCEDURE ARRETEE A LA VINGT-DEUXIEME SESSION PREVOIT QU'UN GROUPE DE 
TRAVAIL SERA INSTITUE POUR CHAQUE DEMANDE D'ACCESSION; LORSQU'UN PAYS DEMANDANT 
SON ACCESSION INFORME LE SECRETARIAT QU'IL EST PRET A DISCUTER LES CONDITIONS DE 
SON ACCESSION, LE DIRECTEUR GENERAL EST TENU D'ANNONCER LA DATE DE LA PREMIERE 
REUNION DU GROUPE DE TRAVAIL COMPETENT ET D*INVITER LES PARTIES CONTRACTANTES 
QUI DESIRERAIENT EN ETRE MEMBRES A LE LUI FAIRE SAVOIR; DE SON COTE LE GROUPE 
DE TRAVAIL DOIT EXAMINER LA DEMANDE D'ACCESSION ET PRESENTER AUX PARTIES CONTRAC
TANTES DES RECOMMANDATIONS, LESQUELLES PEUVENT COMPRENDRE UN PROJET DE PROTOCOLE 
D'ACCESSION (VOIR SR.22/7). 

COMME L'A ANNONCE GATT/AIR/494 UNE CONSULTATION AVEC LE GOUVERNEMENT 
YOUGOSLAVE SUR LES RESTRICTIONS QU' IL APPLIQUE POUR DES RAISONS DE BALANCE DES 
PAIEMENTS A ETE FIXEE AU 27 OCTOBRE. AU COURS DE CETTE CONSULTATION LA 
YOUGOSLAVIE FOURNIRA AU COMITE DES RESTRICTIONS (BALANCE DES PAIEMENTS) DES 
RENSEIGNEMENTS SUR SON SYSTEME ACTUEL DE CHANGE ET DE COMMERCE. COMPTE TENU DE 
CE FAIT JE PROPOSE QUE LE GROUPE DE TRAVAIL DE L'ACCESSION DE LA YOUGOSLAVIE 
TIENNE MERCREDI 3 NOVEMBRE A PARTIR DE 15 HEURES SA PREMIERE REUNION, AU COURS 
DE LAQUELLE IL ENTENDRA UN EXPOSE DE LA DELEGATION YOUGOSLAVE ET EXAMINERA SON 
PROGRAMME DE TRAVAIL. 

LES PARTIES CONTRACTANTES QUI SOUHAITERAIENT PARTICIPER AU GROUPE DE TRAVAIL 
EN TANT QUE MEMBRES DE CELUI-CI SONT PRIEES DE M'EN INFORMER ET DE FAIRE CONNAITRE 
LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS D'ICI AU 1ER NOVEMBRE AU PLUS TARD. LES AUTRES 
PARTIES CONTRACTANTES, LES GOUVERNEMENTS ASSOCIES ET LES ORGANISATIONS INTER
GOUVERNEMENTALES QUI DESIRERAIENT ENVOYER DES OBSERVATEURS SONT PRIES DE ME FAIRE 
CONNAITRE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

E. WYNDHAM WHITE 


